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 n° 270 680 du 29 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. HENRION 

Place de l'Université 16/4ème/étage REGUS 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 février 2021, par X, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 13 janvier 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me V. HENRION, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me B. BROUSNICHE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité béninoise, ne précise pas la date ni les modalités de son arrivée 

en Belgique. 

  

1.2. Après une demande de protection internationale introduite le 7 septembre 2018, qui n’a pas abouti 

favorablement pour elle (par un arrêt du 2 décembre 2020 du Conseil de céans), la partie requérante a 

introduit par courrier du 27 février 2020 (complété par la suite) une demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Le 13 janvier 2021, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande. Il s’agit 

de l’acte attaqué, qui est motivé comme suit : 
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« A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, 

au titre de circonstances exceptionnelles, son excellente intégration, à savoir notamment l’exercice 

d’activités professionnelles, les attaches sociales très fortes développées en Belgique. Cependant, 

s'agissant de la bonne intégration du requérant dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers « a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour ne 

constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise, comme le souligne la partie défenderesse dans le premier acte attaqué » 

(C.C.E. arrêt n° 187 873 du 31.05.2017). Rappelons encore « que c'est à la partie requérante, qui a 

introduit une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’elle se trouve dans les 

conditions légales fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son 

chef l’existence des circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande 

dans le pays d’origine ou dans le pays où elle est autorisée au séjour » . (C.C.E. arrêt n° 187 873 du 

31.05.2017). 

 

L’intéressé invoque également, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. 

Il déclare avoir « travaillé dès qu’il a pu. » Il précise que « dès février 2019, il a travaillé au sein de 

l’entreprise […] SPRL » et qu’ « actuellement, il travaille au sein de l’entreprise SPRL RESTAURANT 

[L.] » avec un contrat à durée indéterminée signé le 7 août 2019. A l’appui de ses dires, l’intéressé 

produit le contrat de travail du RESTAURANT [L.], les fiches de salaire de […] et les fiches de paie du 

[L.]. Cependant, force est de constater que cet élément ne peut être retenu comme une circonstance 

exceptionnelle. De fait, l’exercice d’une activité professionnelle n’est pas un élément révélateur d’une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une 

circonstance exceptionnelle. En effet, le Conseil rappelle que « non seulement l’existence de relations 

professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle 

(dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un 

quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé comme une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 226 

619 du 25.09.2019). 

 

Ainsi encore, l’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme protégeant sa vie privée et familiale, en raison des attaches sociales et professionnelles 

développées en Belgique. Or, un retour au pays d’origine, en vue de lever les autorisations requises 

pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue, ni une violation de l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) de par son caractère temporaire, ni une ingérence 

disproportionnée dans le droit à la vie familiale et privée du requérant. En effet, un retour temporaire 

vers le pays d’origine en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, 

n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une 

séparation d’une durée limitée. (C.E.- Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). Cet élément ne constitue donc 

pas une circonstance exceptionnelle. Notons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des 

Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige 

pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y 

rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de 

courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens 

de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à 

l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » 

(C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

Enfin, en ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d’un tel retour pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées par rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que 

ces étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport au préjudice qui trouve son origine dans leur propres comportements.» 
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2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation : 

 

« o des articles 9bis et 62 de la Loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, au séjour, à 

l’établissement et à l’éloignement des étrangers, 

o ainsi que des articles 1er et 2 de la loi du 19 juillet 2001, relative à la motivation des actes 

administratifs ; 

o des articles, 10,11 et 191 de la Constitution, 

o des articles 8 et 14 de la Convention européenne des droits de l'homme ; 

o de l’article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; 

o des principes généraux de droit administratif de légitime confiance, de sécurité juridique, d’interdiction 

de l’arbitraire, d’égalité et de non-discrimination. » 

 

2.2.1. A titre de développement du moyen, dans une première branche intitulée « la motivation, la 

sécurité juridique et l’interdiction de l’arbitraire », après un rappel du principe de l’article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980, la partie requérante indique que : 

 

- « dans le cadre de cette procédure, le Ministre dispose d’un pouvoir discrétionnaire. Ce pouvoir est 

néanmoins limité par les instructions qu’il se donne lui-même et qu’il indique respecter dans le cadre de 

la mise en oeuvre de l’article 9bis de la loi du 15/12/1980. » 

 

- « Le 19 juillet 2009, l’Office des étrangers s’est donné des critères et les a diffusés. Ces critères ne 

prévoyaient pas de limites dans le temps au niveau de leur application. La seule limite concernait la date 

d’introduction de certaines demandes. Ces instructions comportaient des règles de fond (critères) et de 

procédure. Ces instructions étaient complétées d’un vade-mecum. Sur le plan de la procédure, il est 

prévu que le fait de satisfaire aux conditions de fond dispense de prouver les circonstances 

exceptionnelles. » Elle cite de la jurisprudence du Conseil d’Etat précisant que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

- « Sans avoir la force d’une loi, ces directives imposent à l’autorité administrative de justifier les raisons 

pour lesquelles elle estime pouvoir s’écarter de ces directives. Il s’en suit que même si ces directives 

n’étaient pas réglementaires ou interprétatives, ce que nous contestons, il s’agit à tout le moins de 

directives. Comme l’a souligné Bernard BLERO, « les directives s'apparentent fondamentalement à des 

documents d'orientation du pouvoir discrétionnaire de l'autorité. Il s'agit donc de lignes de conduite que 

l'administration adopte, dans des matières où elle dispose d'une certaine liberté d’appréciation, de façon 

à pouvoir mener une politique plus cohérente et respectueuse des principes d'égalité et de non-

discrimination consacrés par les articles 10 et 11 de la Constitution » (R.D.E., 1998, n° 99, p. 298).  

 

[…] 

 

Selon Bernard BLERO, l’obligation d’appliquer ces directives est le principe et le pouvoir d’y déroger 

l’exception. Ce sont des actes obligatoires a priori.  

 

L’autorité dont émane une directive ou ses subordonnés peuvent appuyer leur décision sur les 

prescriptions de cette directive. Pour leur part, les administrés peuvent se prévaloir d’une telle directive 

dans leurs rapports avec les autorités dont elles émanent ou les subordonnés peuvent en réclamer 

l’application à leur profit. 

 

Il s’ensuit que ces directives imposent une obligation particulière de motivation à l’autorité. » 

 

- « La circulaire interne a été annulée par le Conseil d’état qui a jugé que les critères en question ne 

pouvaient être limitatifs et exclure que des personnes introduisent une demande sur d’autres bases. Le 

Secrétaire d’Etat ayant la politique de l’asile et de l’immigration dans ses compétences a alors annoncé 

que ces critères seraient respectés. Ceci ressort également de Votre jurisprudence. Votre Conseil a eu 

à connaître de décisions postérieures à l’arrêt du Conseil d'Etat, appliquant les critères ». 

 

La partie requérante cite alors un extrait de l’arrêt du Conseil n° 82 024 du 31 mai 2012 et cite le site 

internet du Conseil en la matière. 
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- « Ceci démontre qu’il n’est nullement question d’interdire l’application de critères. De surcroît, le 

secrétaire d’Etat a confirmé l’application de ces critères et ne l’a pas démenti après les arrêts du Conseil 

d'Etat et du Conseil du contentieux des étrangers. Il s’en suit que cette confirmation d’application de 

critères fait de ceux-ci une circulaire interne liant l’action administrative, au moins sur le plan de la 

motivation adéquate, de la sécurité juridique et de la légitime confiance. C’est d’autant plus vrai que 

l’Office des étrangers continue à adopter quotidiennement des décisions reposant sur ces instructions, 

démontrant par-là qu’il s’estime lié par celles-ci. La procédure que ces instructions prévoient se poursuit 

par ailleurs devant la Commission consultative des étrangers sur la base de ces instructions. Les 

membres de cette commission sont nommés par arrêté royal. 

 

Ces instructions étant connues, la partie adverse ne peut les appliquer de manière discriminatoire, 

permettant à certains étrangers d’en bénéficier et à d’autres pas. Elle ne peut davantage les ignorer et 

prendre des décisions s’en écartant sans en tenir compte. » 

 

- « Depuis l’annulation des critères par le Conseil d’Etat, de nombreuses décisions ont encore été prises 

par l’Office des étrangers sur la base des instructions du 19 juillet 2009. 

 

De plus, la Commission consultative des étrangers chargée de donner un avis sur les demandes 

d’autorisation de séjour fondées sur les instructions du 19 juillet 2009 et qui a pour mandat de statuer en 

ce qui concerne les dossiers ou les critères 2.8.A et 2.8.B sont invoqués (principalement sur l’ancrage 

local durable) a continué à se réunir. » 

 

-  « Le principe de sécurité juridique et l’interdiction de l’arbitraire imposés aux autorités administratives 

ont été retenus par le Conseil d’Etat comme étant des principes généraux devant guider les décisions 

prises par la parue adverse. La Cour de Cassation a rappelé il y a peu que :  

 

« Les principes généraux de bonne administration comportent le doit de la sécurité juridique, ce qui 

implique notamment que le citoyen doit pouvoir faire confiance aux services publics et compter que 

ceux-ci observent des règles et poursuivent une politique bien établie qu'il ne saurait concevoir 

autrement. » (Cass, 1er mars 2010, C.2009.0390.N). 

 

« Il doit être admis que les principes généraux de bonne administration comportent le droit à la sécurité 

juridique, que ces principes valent également à l'égard de l'administration des finances comme à l'égard 

de toute autre administration, que le droit à la sécurité juridique implique que le citoyen doit pouvoir faire 

confiance à ce qu'il ne peut concevoir autrement que comme étant une règle fixe de conduite de 

l'administration. » (Cass. 27 mars 1992, n°405) ». 

 

- «  Par un arrêt n° 157 482 du 10 avril 2006, le Conseil d’Etat a annulé une décision rejetant une 

demande d’autorisation de séjour fondée à l’époque sur l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Le requérant se fondait sur les instructions du 20 décembre 1999 relative à la régularisation sur la base 

de la longueur de la procédure d’asile. La partie adverse n’avait pas suivi ces instructions et avait rejeté 

la demande de régularisation introduite par le requérant. Le Conseil d’Etat a jugé ce qui s’en suit : 

 

« considérant que le requérant parait pouvoir bénéficier d'une régularisation fondée sur les critères ainsi 

énoncés dans cette « déclaration ministérielle, critères que les décisions querellées se bornent à ne pas 

appliquer sur le seul prétexte que cette déclaration « n'a pas de caractère d'une norme de droit »; 

considérant, sans doute, que cette déclaration » n'a pas le caractère d'une norme de droit, mais qu'il 

convient néanmoins de s'interroger sur sa nature et sur les conséquences qu'il convient d'y attacher ; 

 

considérant qu'à suivre la partie adverse, il ne s'agirait que d'une déclaration d'intention politique, 

déterminant des « règles » à exécuter par l'Office des Etrangers, mais dénuée de caractères 

obligatoires et que l'Office pourrait donc respecter, ou non, selon son bon plaisir ; 

 

qu'une telle institutionnalisation de l'arbitraire administrative est évidemment inadmissible ; que les 

moyens sont sérieux en ce qu'ils invoquent l'arbitraire et l'insécurité juridique, cette dernière admise à 

mots couvert par la décision querellée elle-même» (pièce 21). » 
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- « Le tribunal de première instance de Bruxelles a déjà rendu une ordonnance sanctionnant une 

décision de l’Office des étrangers s’écartant de cette ligne de conduite sur la base du respect dû aux 

principes d’égalité et de non-discrimination. » La partie requérante cite alors une ordonnance du 19 

janvier 2006 qu’elle produit en pièce 26 en annexe à sa requête. 

 

- « Le principe de légitime confiance en droit administratif signifie que les administrés doivent pouvoir 

faire confiance en l’administration. […] »  

 

- « En l’espèce, le requérant est parfaitement intégré au sein de la société belge et a pu travailler dès 

qu’il a obtenu son permis de travail. Retourner au pays pour être autorisé au séjour lui aurait fait perdre 

son travail. 

 

- Il a déposé les pièces qui justifient sa parfaite intégration et son travail sur le sol belge. La partie 

adverse n’a pas apprécié correctement les documents déposés et qui justifient ainsi son impossibilité 

pour lui de rentrer. » 

 

2.2.2. Dans une deuxième branche, intitulée « les principes d’égalité et de non-discrimination », la 

partie requérante indique que : 

 

- «  Les articles 10 et 11 de la Constitution disposent que « Les Belges sont égaux devant la loi » et que 

« La jouissance des droits et libertés reconnus aux Belges doit être assurée sans discrimination ». 

Conjuguées à l’article 191 de la Constitution, ces dispositions ont été interprétées par la Cour 

d’Arbitrage comme interdisant les distinctions disproportionnées entre les nationaux et les étrangers et 

entre les étrangers entre eux. (C.A., n° 25/90, 5 juillet 1990, Rec, 1990 ; C.A, n° 61/94, 14 juillet 1994, 

Rec, 1994.). 

 

La Constitution protège l’égalité devant la loi. Il n’est pas contestable qu’il n’y a pas à ce jour de 

dispositions légales prévoyant l’octroi d’une autorisation de séjour à un étranger dont la procédure 

d’asile a été longue. Toutefois, lorsque l’Office des étrangers accorde un permis de séjour à un tel 

étranger, il le fait sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 du 15 décembre 

1980. Appliquer cet article de manière différente d’un étranger à l’autre serait donc discriminatoire. 

L’égalité devant la loi serait dépourvue de sens et d’effet utile si elle ne signifiait pas également une 

égalité devant l’application de la loi. » 

 

- « L’article 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales dispose que "la jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention 

doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, 

la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, 

l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation". Ainsi qu’il le 

sera démontré ci-après, l’octroi d’un permis de séjour à un étranger dont la procédure a été de longue 

durée assure le respect d’un droit protégé par la Convention européenne des droits de l’homme, le droit 

au respect de la vie privée (article 8). 

 

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme interdit également les discriminations 

face à la loi tant que les discriminations dans l’application de la loi. Il y a ici discrimination, non pas dans 

le cadre d’application d’une loi mais face au système normatif belge. » 

 

La partie requérante cite alors des extraits de l’arrêt du 28 juin 2007, prononcé dans une affaire Wagner 

contre Luxembourg, par lequel la Cour européenne des droits de l’homme a condamné le Luxembourg 

pour violation des articles 8 et 14 de la Convention européenne des droits de l’homme (en raison d’une 

pratique discriminatoire en matière d’adoption) puis indique que « Dans cette affaire Wagner, la 

référence à la situation des autres mères luxembourgeoises concerne des femmes dont l’adoption avait 

été reconnue alors qu’elles se trouvaient dans la même situation que Madame Wagner alors que la loi 

luxembourgeoise ne permettait pas la reconnaissance d’une telle adoption. Une pratique s’était 

développée. La Cour a estimé discriminatoire que Madame Wagner ne puisse pas bénéficier de cette 

pratique et ce sans justification raisonnable. 

 

Il en va de même en l’espèce lorsque des critères sont appliqués en matière de régularisation de 

manière discriminatoire sur a bas de critères qui ne sont nullement objectifs. 
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Il faut encore démontrer que l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme s’applique 

en matière de régularisation. La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

développée sous la troisième branche ci-après le démontre. » 

 

2.2.3. Dans une troisième branche, intitulée « motivation et appréciation de la notion de « circonstance 

exceptionnelle »», la partie requérante indique que : 

 

« La partie adverse se contente d’exposer les arguments développés par le requérant dans sa demande 

et indique que ces éléments ne doivent pas entrainer une régularisation. 

 

La partie adverse analyse chacun de ces éléments individuellement, sans attacher aucune importance à 

la combinaison de ceux-ci, qui, ensembles, constituent manifestement une circonstance exceptionnelle. 

 

Force est de constater que la partie adverse, en motivant l’acte attaqué de manière stéréotypée, viole 

son obligation de motivation. 

 

En effet, s’il est exact que ces éléments ne garantissent pas automatiquement l’obtention d’un titre de 

séjour, la partie adverse doit indiquer les raisons précises pour lesquelles elle estime ne pas devoir 

suivre la demande formulée. 

 

En l’espèce, la partie adverse admet, en termes de motivation, que le requérant a établi en Belgique le 

centre de ses intérêts affectifs, sociaux et économique. 

 

Il ne suffit pas à la partie adverse de définir le principe applicable, à savoir le pouvoir discrétionnaire, 

sans exposer les motifs concrets ayant conduit à la prise de décision en l’espèce. 

 

Pour rappel, il ressort de Votre jurisprudence constante que : 

 

« Or, le Conseil d'État a déjà rappelé (notamment en son arrêt n° 115.571 du 10 février 2003) que, pour 

satisfaire à l'obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire apparaître 

de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre aux intéressés 

de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d'exercer son contrôle. 

Tel n'est manifestement pas le cas en l'espèce. » CCE n° 9105 du 21 mars 2008, RDE 2008, 62 

 

L'obligation de motivation ne tend pas uniquement à l'information de l'administré sur les motifs de la 

décision afin qu'il puisse déterminer, en connaissance de cause, si un recours est utile, mais doit 

également permettre au juge d'exercer son contrôle de légalité.  

 

L'omission de cette formalité a pour conséquence que la décision est illégale et la rend susceptible 

d'annulation par les juridictions ou autorités munies d'un pouvoir de contrôle de légalité, ce qui est le cas 

en l’espèce. 

 

L’administration a également l’obligation de ne se prononcer qu'après avoir examiné les circonstances 

particulières de l'affaire. Cela signifie qu’elle n'a pas le droit d’adopter des mesures de principe, comme, 

par exemple, d'opposer un refus d'autorisation à caractère général exclusivement fondé sur des 

considérations d'intérêt trop vagues (Conseil d'Etat, fr. 9 juillet 1943, Tabouret et Laroche, p. 182). 

 

En l’espèce, l’ensemble de l’argumentation de la partie adverse repose sur le fait que le requérant est 

en mesure de rentrer dans son pays afin d’accomplir les démarches nécessaires pour se faire délivrer 

une autorisation de séjour. » 

 

2.2.4. Dans ce qui est présenté comme une « troisième branche », mais qui en réalité est une 

quatrième branche, intitulée « la discrimination et la jouissance de la vie privée », la partie 

requérante indique que : 

 

« L’application de critères de régularisation ne peut pas discriminer dans la jouissance de droits 

fondamentaux tels que le droit au respect de la vie privée ou encore les principes d’égalité et non-

discrimination. 

 

Lorsque l’Office des étrangers accorde un permis de séjour à des étrangers dont la procédure d’asile a 

été de longue durée ou qui font état d’un ancrage local durable, il reconnaît qu’en raison de la période 
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de temps qui s’est écoulée, l’étranger a noué des attaches sociales en Belgique qui doivent être prises 

en considération. 

 

Ces attaches sont protégées par l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales qui garantit le droit au respect de la vie familiale et de la vie 

privée. La vie privée "englobe le droit pour l'individu de nouer et développer des relations avec ses 

semblables, y compris dans le domaine professionnel et commercial' (Cour eur. D. H., Niemietz (1992), 

§ 29; C. c. Belgique (1996), § 25). Elle vise non seulement le droit à l’intimité mais également le droit à 

nouer des relations sociales (arrêts Niemetz Niemietz c. Allemagne, arrêt du 16 décembre 1992, Série 

A, n° 251-B, C. c. Belgique, arrêt du 7 août 1996,Rec., 1996-1II). 

 

Combiné à l’article 14, l’article 8 garantit aussi que l’ingérence dans le respect de sa vie privée ne peut 

être discriminatoire, ce qui est le cas si les critères utilisés par l’Etat ne (sic) sont de manière 

discrétionnaire. 

 

Dans deux arrêts, la Cour a considéré qu’il y avait violation de la vie privée d’étrangers laissés en 

situation de séjour précaire pendant plusieurs années. 

 

Dans l’affaire Aristimuno Mendizabal (arrêt du 17 janvier 2006), la Cour juge que l’article 8 ne va pas 

jusqu’à garantir à l’intéressé le droit à un type particulier de titre de séjour (permanent, temporaire ou 

autre), à condition que la solution proposée par les autorités lui permette d’exercer sans entrave ses 

droits au respect de la vie privée et familiale (§§ 66). La Cour souligne qu’il n’est ni possible ni 

nécessaire de chercher à définir de manière exhaustive la notion de « vie privée » , mais qu’il est trop 

restrictif de la limiter à un ‘cercle intime’ où chacun peut mener sa vie personnelle à sa guise et d’en 

écarter entièrement le monde extérieur à ce cercle. Elle juge qu’elle doit aussi englober, dans une 

certaine mesure, le droit pour l’individu de nouer et de développer des relations avec ses semblables, »y 

compris dans le domaine professionnel et commercial (§ 71). 

 

Elle a estimé que « dans les circonstances de l'espèce, la non délivrance d'un titre de séjour à la 

concluante pendant une aussi longue période, alors qu'elle résidait déjà régulièrement en France depuis 

plus de quatorze ans, a incontestablement constitué une ingérence dans sa vie privée et familiale » (§ 

72). 

 

L’intéressée, d’origine espagnole, était restée pendant quatorze ans en France en ne possédant que 

des permis de séjour provisoire, de courte durée, ou alors des accusés de réception de demandes de 

permis de séjour. 

 

Dans l’affaire Syssoyeva c. Lettonie (arrêt du 16 juin 2005), aucun arrêté d’expulsion formel n’avait été 

pris à l’encontre de ces personnes d’origine russe. La Cour souligne toutefois que la Convention a pour 

objectif de garantir des droits concrets et effectifs, et non théoriques et illusoires. Il ne suffit pas de 

s’abstenir d’expulser mais aussi assurer, en prenant au besoin des mesures positives, la possibilité 

d’exercer sans entrave les droits en question. Il s’ensuit que le refus prolongé des autorités lettonnes de 

reconnaître droit de résider en Lettonie à titre permanent est une ingérence dans la vie privée. 

 

Par ailleurs, il n’y a en l’espèce eu aucun examen de proportionnalité entre l’exigence d’un retour dans 

le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour et l’ensemble des éléments exposés par la partie 

requérante ; 

 

Au moment où la décision est prise, la partie requérante peut arguer d’un séjour régulier en Belgique de 

plusieurs années, d’une excellente intégration sociale, d’avoir suivi des formations, et de son intégration 

professionnelle. 

 

A aucun moment tous ces éléments n’ont été mis en balance avec la seule exigence d’introduction de la 

demande au départ du pays d’origine ; la logique de l’Office des étrangers et d’autant moins 

compréhensible que l’intéressé n’a jamais constitué une charge pour la société belge et qu’il n’y a dès 

lors aucune possible considération liée au bien-être économique du pays ; la partie adverse a commis 

une erreur manifeste d’appréciation. » 
 

3. Discussion. 
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3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée. En l’occurrence, la partie 

requérante s’abstient d’expliquer dans l’exposé de son moyen de quelle manière l’acte attaqué violerait 

l’article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Le moyen est donc, quant à ce, 

irrecevable. 

 

3.2. Sur le reste du moyen, toutes branches réunies dans un premier temps, le Conseil rappelle que 

l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-

delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y 

être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par 

une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, §1er, de ladite loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable.  

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens : CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er 

décembre 2011, n° 216.651).  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le demandeur, mais n’implique que l’obligation 

d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

3.3. Sur la première branche du moyen spécifiquement, s’agissant de l’instruction du Secrétaire d’Etat 

du 19 juillet 2009, il convient tout d’abord de constater que la partie requérante ne l’invoquait pas à 

l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. Elle ne peut donc sérieusement reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas l’avoir appliquée.  

 

La partie requérante ayant introduit sa demande le 27 février 2020 alors que l’instruction s’appliquait aux 

demandes d’autorisation de séjour introduites du 15 septembre 2009 au 15 décembre 2009, il s’imposait 

d’autant plus pour la partie requérante de s’en prévaloir explicitement dans sa demande si elle entendait 

qu’il en soit fait application à son profit et de s’expliquer quant à sa vision de l’application dans le temps 

de cette instruction. A cet égard, le fait qu’une période d’introduction des demandes sur la base de cette 

instruction était clairement fixée (ce qui sous-entendait logiquement que les critères édictés ne 
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s’appliqueraient qu’aux demandes introduites pendant cette période) ne permet pas de suivre la partie 

requérante en ce qu’elle affirme que les « critères [de l’instruction précitée] ne prévoyaient pas de 

limites dans le temps au niveau de leur application ». 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que l’instruction du Secrétaire d’Etat du 19 juillet 2009 a été 

annulée par un arrêt du Conseil d’État n° 198.769 du 9 décembre 2009 et qu’elle a donc disparu, avec 

effet rétroactif, de l’ordonnancement juridique. Par conséquent, le Conseil ne peut avoir égard, dans le 

cadre de son contrôle de légalité, aux critères de l’instruction du 19 juillet 2009, qui est censée ne 

jamais avoir existé, et il ne pourrait être reproché à la partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués. 

De même, bien que le Secrétaire d’Etat ait annoncé qu’il continuerait à appliquer les critères de 

l’instruction annulée, cela ne peut nullement avoir pour effet de restreindre le large pouvoir 

d’appréciation dont dispose ce dernier dans l’examen des demandes introduites sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, sous peine d’ajouter à cet article 9bis des conditions qu’il ne 

contient pas. Dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’Etat a estimé que l’application 

de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne 

dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci 

dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. La partie 

défenderesse n’avait donc d’autre choix que de se prononcer sur la demande d’autorisation de séjour 

de la partie requérante introduite en l’examinant dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire comme 

une demande « ordinaire », sans avoir égard aux critères de l’instruction précitée, introduite sur pied de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, ce qu’elle a fait en l’espèce.  

 

Les principes et la jurisprudence liées aux instructions du 20 décembre 1999, dont fait état dans un 

second temps la partie requérante pour, semble-t-il, établir la nécessité selon elle de tenir compte de 

l’instruction annulée du Secrétaire d’Etat du 19 juillet 2009, sont sans pertinence puisque une différence 

importante (entre autres) oppose ces deux « instructions », à savoir le fait que la seconde a été annulée 

par le Conseil d’Etat. 

 

Le principe de sécurité juridique invoqué par la partie requérante ne saurait au vu de ce qui précède pas 

avoir été méconnu. 

 

Quant à la violation alléguée du principe général de la confiance légitime, la partie défenderesse 

rappelle que tout citoyen doit, par application du principe de légitime confiance, pouvoir se fier à une 

ligne de conduite constante de l'autorité ou à des concessions ou des promesses que les pouvoirs 

publics ont faites dans des cas concrets; que s'agissant d'un acte individuel, dans le cadre duquel 

l'administration dispose d'un pouvoir d'appréciation, la possibilité de réclamer la protection de la 

confiance légitime suppose une situation dans laquelle l'autorité a fourni au préalable à l'intéressé des 

assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées. En l'espèce, il 

n’y a aucun élément au dossier administratif permettant de conclure que la partie défenderesse aurait, 

in specie, fourni au préalable à la partie requérante des assurances précises susceptibles de faire naître 

dans son chef des espérances fondées. Outre ce qui a été exposé ci-dessus quant à l’annulation de 

l’instruction du Secrétaire d’Etat du 19 juillet 2009 et aux conséquences de celle-ci, ce qui vient d’être 

exposé dans le présent paragraphe permet de conclure à l’absence de violation en l’espèce du principe 

général de la confiance légitime. 

 

Pour le surplus de la première branche du moyen, le Conseil renvoie à ce qui sera exposé ci-dessous 

en réponse à la troisième branche du moyen. 

 

3.4. Sur la deuxième branche du moyen spécifiquement, il convient de relever que la partie requérante 

ne démontre pas que le principe d’égalité aurait été violé en l’espèce et n’apporte aucune preuve de ce 

qu’elle serait dans une situation comparable à celle d’étrangers qui se seraient vus reconnaître 

l’existence de circonstances exceptionnelles dans des situations comparables à la sienne. Or, le Conseil 

rappelle que c’est à la partie requérante qui entend déduire de situation qu’elle prétend comparable qu’il 

incombe d’établir la comparabilité de ces situations avec la sienne. 

 

3.5. Sur la troisième branche du moyen spécifiquement, il convient tout d’abord de rappeler que la 

décision attaquée n’est pas une décision au fond (et plus particulièrement une « décision de rejet » 

comme l’indique la partie requérante dans l’exposé des faits en page 2 de sa requête) mais bien une 

décision d’irrecevabilité (pour défaut de démonstration de circonstances exceptionnelles), de sorte que 

c’est à tort que la partie requérante soutient que « La partie adverse […] indique que ces éléments ne 

doivent pas entrainer une régularisation » et que « s’il est exact que ces éléments ne garantissent pas 
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automatiquement l’obtention d’un titre de séjour, la partie adverse doit indiquer les raisons précises pour 

lesquelles elle estime ne pas devoir suivre la demande formulée » (le Conseil souligne). 

 

La partie requérante semblant opérer une confusion entre circonstances exceptionnelles et éléments de 

fond pouvant justifier l’octroi d’une autorisation de séjour, le Conseil rappelle que ne sont pas des 

circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient justifier l’octroi de l’autorisation de 

séjour mais qui n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le territoire étranger.  

 

La partie défenderesse explique dans la décision attaquée pourquoi aucun des éléments présentés par 

la partie requérante ne constitue une circonstance exceptionnelle. La partie requérante ne conteste pas 

concrètement, point par point, les réponses apportées par la partie défenderesse dans la décision 

attaquée aux arguments qu’elle avait formulés dans sa demande à titre de circonstances 

exceptionnelles ni ne soutient qu’un des arguments qu’elle avait présentés à ce titre n’aurait pas fait 

l’objet d’une réponse de la partie défenderesse.  

 

Certes, la partie requérante argue que : 

 

- « la partie adverse admet, en termes de motivation, que le requérant a établi en Belgique le centre de 

ses intérêts affectifs, sociaux et économique » (3ème branche du moyen) mais elle n’en tire aucune 

conclusion concrète immédiate de sorte que le Conseil ne peut réserver suite à cette allégation. 

 

- « le requérant est parfaitement intégré au sein de la société belge et a pu travailler dès qu’il a obtenu 

son permis de travail. Retourner au pays pour être autorisé au séjour lui aurait fait perdre son travail. » 

et qu’« Il a déposé les pièces qui justifient sa parfaite intégration et son travail sur le sol belge. La partie 

adverse n’a pas apprécié correctement les documents déposés et qui justifient ainsi son impossibilité 

pour lui de rentrer. » (1ère branche du moyen) mais le Conseil constate que la partie défenderesse a 

répondu à l’argument de l’intégration alléguée (« à savoir notamment l’exercice d’activités 

professionnelles, les attaches sociales très fortes développées en Belgique »), de l’exercice par la partie 

requérante d’un travail et de « l’intégration professionnelle » en résultant et de « sa vie privée et 

familiale, en raison des attaches sociales et professionnelles développées en Belgique » dans des 

termes qui ne sont pas concrètement contestés par la partie requérante. La partie requérante se borne 

ainsi à prendre le contre-pied de l’acte attaqué et tente, en réalité, d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à exercer in casu. 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs à toutes fins que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du 

séjour de l’intéressé(e) ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en 

défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence 

que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce 

sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un 

tel empêchement. » (CE, arrêt  n° 177.189 du 26 novembre 2007). Ce principe, par définition, reste 

valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé(e). 

 

Quant à l‘argument selon lequel la partie défenderesse aurait dû, selon la partie requérante, apprécier 

les éléments de la demande présentés à titre de circonstances exceptionnelles dans leur ensemble et 

pas individuellement, elle reste en défaut d’exposer en quoi des éléments qui ne constituent pas 

individuellement des circonstances exceptionnelles en constitueraient lorsqu’ils sont examinés 

ensemble et même en quoi consisterait concrètement, dans une décision en matière de recevabilité, un 

examen global de ces différents éléments.  

 

La motivation « stéréotypée » de l’acte attaqué, à la supposer telle, reprochée par la partie requérante 

ne serait problématique que si cette motivation ne correspondait pas à la situation de la partie 

requérante, ce que celle-ci ne soutient pas. Le fait que la partie défenderesse réponde de manière 

similaire à des arguments similaires ou motive ses décisions de manière similaire face à des situations 

similaires ne peut être reproché à la partie défenderesse ; bien au contraire, cela est logique et de 

nature au demeurant à respecter l’égalité de traitement entre les différents étrangers concernés.  
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3.6. Sur la quatrième branche du moyen spécifiquement, s’agissant de l’article 8 de la CEDH, dont la 

partie requérante évoque la violation (n’invoquant aucune vie familiale en Belgique mais estimant que la 

partie défenderesse n’a pas tenu compte comme il se devait de sa vie privée, dès lors qu’elle expose 

s’être intégrée à la faveur de son séjour en Belgique depuis plusieurs années, y avoir suivi des 

formations et travaillé et pouvoir se prévaloir d’une « intégration professionnelle »), il convient de relever 

que la partie défenderesse a précisé à ce sujet dans l’acte attaqué  :  

 

« Ainsi encore, l’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme protégeant sa vie privée et familiale, en raison des attaches sociales et professionnelles 

développées en Belgique. Or, un retour au pays d’origine, en vue de lever les autorisations requises 

pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue, ni une violation de l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) de par son caractère temporaire, ni une ingérence 

disproportionnée dans le droit à la vie familiale et privée du requérant. En effet, un retour temporaire 

vers le pays d’origine en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, 

n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une 

séparation d’une durée limitée. (C.E.- Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). Cet élément ne constitue donc 

pas une circonstance exceptionnelle. Notons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des 

Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige 

pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y 

rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de 

courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens 

de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à 

l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » 

(C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

Enfin, en ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d’un tel retour pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées par rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que 

ces étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport au préjudice qui trouve son origine dans leur propres comportements.» 

 

Force est de constater que la partie requérante ne conteste nullement le caractère temporaire du retour 

au pays d’origine qui lui est imposé par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil rappelle quoi qu’il en soit que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le 

droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  
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La Cour d’arbitrage, devenue Cour Constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’ « En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de leur milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

S’agissant de l’argument selon lequel « Combiné à l’article 14, l’article 8 garantit aussi que l’ingérence 

dans le respect de sa vie privée ne peut être discriminatoire, ce qui est le cas si les critères utilisés par 

l’Etat ne (sic) sont de manière discrétionnaire », force est de constater que la partie requérante n’établit 

pas en quoi la décision de la partie requérante serait discriminatoire, sachant que le terme 

« discrétionnaire » ne doit pas être confondu avec le terme « arbitraire ». Quoi qu’il en soit, la partie 

défenderesse a expliqué pourquoi selon elle aucun des éléments présentés par la partie requérante à 

titre de circonstances exceptionnelles ne pouvait être considéré comme l’empêchant réellement 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine. 

 

L’affaire Aristimuno Mendizabal de la Cour EDH était relative, comme la partie requérante l’indique elle-

même, à un cas de « non-délivrance d’un titre de séjour » (le Conseil souligne), situation différente du 

cas d’espèce où la partie défenderesse ne refuse pas d’octroyer un titre de séjour mais indique que la 

demande doit en être faite dans le pays d’origine de la partie requérante. Le cas d’espèce est 

également différent de celui en cause dans l’affaire Syssoyeva c. Lettonie, dont a connu la Cour EDH, 

également cité par la partie requérante dans sa requête, où il était question, selon les termes de la 

requête, d’un « refus prolongé des autorités lettonnes de reconnaître droit (sic) de résider en Lettonie à 

titre permanent » (le Conseil souligne).  

 

Il ne saurait au vu de ce qui précède être conclu en l’espèce à une violation de l’article 8 de la CEDH. 

  

3.7. Il ressort de ce qui précède que la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 attaquée doit être considérée comme 

suffisamment et adéquatement motivée et ne révèle pas de violation des dispositions et principes visés 

au moyen.  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mars deux mille vingt-deux par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 

 

 

 


